
 

 
 
 

MARCHÉ PUBLIC PASSÉ SELON UNE PROCÉDURE ADAPTÉE 
(INFÉRIEUR A 90 000 �uros HT – ARTICLES 28 et 40 du C.M.P.) 

 
 

AVIS DE PUBLICITÉ 
 
OBJET : Stabilisation d'un talus  
 
 
CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES : décrites au Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) établi par le 
C.E.B.T.P. (Centre d'Expertise du Bâtiment et des Travaux Publics) 
 
 
LIEU D'EXÉCUTION : Centre de Formation d'Apprentis – 1 Passage Brise Bêches – 02400 Château-Thierry 
 
 
DÉLAI DE RÉALISATION : au plus tard le 30/09/2005 en tenant compte des conditions climatiques 
 
 
CONTACTS : 
C.F.A. de la Chambre de Métiers de l'Aisne – Saadia MARQUIGNY – 1 Passage Brise Bêches – 02400 CHATEAU-
THIERRY - Tél : 03.23.69.03.86 – Fax : 03.23.69.97.82 – Courriel : cfa-chateauthierry@wanadoo.fr 
 
 
DATE LIMITE DE RÉCEPTION DES OFFRES : 30/06/2005 
 
 
MODALITÉS DE CONSULTATION : 
Le cahier des clauses techniques particulières sera adressé ou remis  aux candidats qui en feront la demande par courrier, par 
télécopie ou par courriel auprès des contacts mentionnés ci-dessus. 
 
CRITERES DE CHOIX DU PRESTATAIRE : classés par ordre de priorité décroissante 
- Qualité technique de l'offre 
- Prix 
- Délai d'intervention 
 
 
DATE D'INSERTION SUR LE SITE INTERNET DE LA CHAMBRE DE MÉTIERS DE L'AISNE : 03/06/2005 

CHAMBRE DE MÉTIERS ET DE L’ARTISANAT DE L'AISNE 
Château de Mailly 
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